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HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

 

Nous sommes heureux de vous annoncer que dans les prochaines semaines, la Municipalité 
procédera à la livraison des bacs de compost (bruns) de 240 litres.  Les petits bacs de 45 l seront 
remplacés par des bacs de plus grand format et vous pourrez conserver les petits bacs pour un 
autre usage tel que conservation de la nourriture d’animaux, sel de déglaçage, matériel de jardi-
nage etc. 

L’expansion des bacs de compost constitue une étape cruciale dans notre démarche visant à 
encourager le tri responsable des déchets domestiques.  Cette initiative vise à réduire de ma-
nière significative le volume des déchets vers les sites d’enfouissement.  De plus, en adoptant 
cette approche, nous contribuons activement à la préservation de notre environnement, tout 
en manifestant un engagement concret envers les générations futures. 


